
Mission citoyenneté, diversité, égalité 
Tél. : 02 41 96 99 26
citoyennete@ville.angers.fr

PROJECTIONS 
MERCREDI 30 NOVEMBRE
à 14 h 30 à la Bibliothèque de La Roseraie 
et à 20 h  au centre Jean-Vilar
Projection du film La langue de Zahra (93 min) sur 
la question de la transmission de mère en fille et du film 
Malaïka (13 min) réalisé par les habitants du quartier 
Grand-Pigeon avec le soutien du centre Marcelle-Menet.
Bibliothèque de la Roseraie, 1 bis rue Bergson
Tél. : 02 41 68 90 50
Centre Jean-Vilar, place Jean-Vilar
Tél. : 02 41 68 92 50

ATELIER CUISINE
VENDREDI 2 ET SAMEDI 3 DÉCEMBRE 
de 9 h à 12h
Animé par Eliane Fade.
Préparation du repas partagé du samedi 3 décembre.
Inscriptions au centre Jean-Vilar, place Jean-Vilar
Tél. : 02 41 68 92 50

CONTE-MOI
SAMEDI 3 DÉCEMBRE 
À 16 h 30
Spectacle participatif Conte-moi. 

Première présentation des ateliers Conte-Moi à la biblio-
thèque de la Roseraie. Des habitants, parents, participent 
chaque vendredi à un atelier de création artistique 
autour des contes et des berceuses de nos enfances où se 
rencontre toute la richesse interculturelle de la Roseraie. 

Présentation finale du projet à l’occasion du festival 
Boule de Gomme, en février.
Bibliothèque de la Roseraie, 1 bis rue Bergson
Tél. : 02 41 68 90 50

À 19 h 
Cette petite représentation sera suivie d’un grand 
repas partagé dans le hall du centre Jean-Vilar, animé 
par Falila et ses musiciens. 

Réservation sur place pour le repas. De 2 à 5 € selon 
votre quotient familial. 
Centre Jean-Vilar, place Jean-Vilar 
Tél. : 02 41 68 92 50

ATELIERS BIEN-ÊTRE
LUNDI 5 DÉCEMBRE 
de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30
Ateliers bien-être : un temps pour soi. 
Centre Jean-Vilar, place Jean-Vilar
Tél. : 02 41 68 92 50

CINÉMAS D’AFRIQUE
MERCREDI 7 DÉCEMBRE à 19 h 30
L’association Cinémas d’Afrique propose trois courts-
métrages en lien avec la parentalité :  
L’exposé d’Ismaël Ferroukhi (23 min)
Selma de Mohamed Ben Attia (20 min)
Peau de colle de Kaouther Ben Hania (Tunisie, 23 min)
Centre Jean-Vilar, place Jean-Vilar
Tél. : 02 41 68 92 50

TOUS LES ÉVÉNEMENTS SONT GRATUITS.
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MOI CITOYEN JE SUIS…  
DONC J’AGIS
DU 21 AU 27 NOVEMBRE
Dans le cadre de la Journée internationale de 
lutte contre les violences faites aux femmes, 
le centre Marcelle-Menet propose lors du mois de 
la citoyenneté une semaine de temps forts dédiés à 
l’égalité et à la mixité.
Centre Marcelle-Menet, mail Clément-Pasquereau 
 Tél. : 02 41 96 12 00
Mail : administration@marcellemenet.fr

VIOLENCES 
CONJUGALES  
ET ALCOOL :  
AU-DELÀ DES IDÉES 
REÇUES 
MARDI 22 NOVEMBRE de 9 h à 16 h 15
Échanges et partage d’expériences autour des idées 
reçues sur les liens entre violences conjugales 
et alcool pour interroger et adapter les pratiques 
professionnelles.
Journée organisée par l’Anpaa Pays-de-la-Loire 
avec le soutien financier de la Direction Régionale 
aux Droits des Femmes et à l’Égalité. 
Destiné au professionnel(le)s, bénévoles. 
Entrée gratuite sur inscription : 
paysdelaloire@anpaa.asso.fr 
Faculté d’économie et de droit, 13 allée François Mitterrand

CAFÉ DES FAMILLES 
SPÉCIAL ÉGALITÉ
MERCREDI 23 NOVEMBRE de 15 h à 17 h
Atelier créatif pour les parents et jeux pour 
les enfants.
Hall du centre Jean-Vilar, place Jean-Vilar
Tél : 02 41 68 92 50 

PORTRAITS DE FEMMES 
D’AFRIQUE ET DIASPORA
SAMEDI 26 NOVEMBRE de 15 h à 16 h
Conférence avec l’association Black is really beautiful. 
Centre Jean-Vilar, place Jean-Vilar
Tél. : 02 41 68 92 50

FESTIVAL FEMMES… 
ET DISCRIMINATIONS 
CROISÉES 
RENSEIGNEMENTS :  
Planning familial, 35, rue Saint-Exupéry
Tél. : 02 41 88 70 73 

SAMEDI 26 NOVEMBRE à 17 h
Café pédagogique « Femmes et discriminations 
croisées, le patriarcat parmi les rapports de 
domination » animé par les CEMEA.
Les Casse-croûte de Suzy,
4, rue de l’Espine 

SPORTS POUR TOUTES
MARDI 29 NOVEMBRE,  
VENDREDI 2 ET MARDI 6 DÉCEMBRE 
Le mardi de 14 h à 16 h  
et le vendredi de 10 h à 11 h 30
Marche rapide et gym tonique.
Centre Jean-Vilar, place Jean-Vilar
Tél. : 02 41 68 92 50

JOURNÉE 
INTERNATIONALE 
DE LUTTE CONTRE 
LES VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES 
VENDREDI 25 NOVEMBRE
De 12 h à 14 h
Club Face Loire Anjou et le Centre d’information 
sur les droits des femmes et des familles (CIDFF), 
à la chambre de commerce et d’industrie. Présen-
tation du guide « Agir contre les violences faites 
aux femmes ». 

Public concerné : entreprises.
Club FACE Loire Anjou, 46, rue Boisnet 
Tél. : 06 82 00 74 71

Portes ouvertes de 14 h 30 à 17 h
À l’occasion de la Journée internationale pour 
l’élimination des violences faites aux femmes, 
les associations Aide aux victimes d’abus 
sexuel (AAVAS), Centre d’information sur les 
droits des femmes et des familles (CIDFF), SOS 
Femmes, Planning familial et Aptira, chargée de 
l’information, de l’accueil et de l’accompagnement 
des femmes, vous invitent à venir les rencontrer et 
partager un moment convivial.
En présence de Marie-Claude Caillaud, déléguée 
départementale aux droits des femmes et à 
l’égalité entre les femmes et les hommes.

Tout public : femmes, familles, 
professionnel(les).
35, rue Saint-Exupéry

À 20 h
Représentation spectacle « contes à 
rebours », Typhaine D.
Dans le spectacle qu’elle a écrit, mis en scène et 
qu’elle interprète, Typhaine D interroge notre 
représentation des contes de fées. Elle rend la 
parole aux principales héroïnes de notre enfance, 
pour se réapproprier leurs histoires.

Un mode de garde sera proposé gratuitement 
pour permettre aux parents d’assister au spectacle.
Centre Jean-Vilar, place Jean-Vilar
Tél. : 02 41 68 92 50

EDITO
Les politiques publiques qui participent à la prévention 
et à la lutte contre les violences faites aux femmes sont 
maintenant nombreuses et constituent un des fondements 
de notre pacte républicain. 

Car les violences faites aux femmes touchent leur dignité 
et constituent une violation grave des droits de la personne 
humaine, en particulier leur droit à vivre en sécurité et à 
l’abri de la violence. 
Elles résultent d’une discrimination sexiste fondée sur 
l’absence d’égalité entre les femmes et les hommes. 
Elles sont inacceptables quel que soit le lieu où elles se 
produisent : violences au travail, violences à l’école, violences 
dans l’espace public, violences au domicile, mais aussi quelles 
que soient leurs formes : violences verbales, violences morales 
et psychologiques, violences affectives et émotionnelles, 
violences économiques, violences physiques, violences 
sexuelles (attouchement, viol), violences coutumières 
(injonctions vestimentaires, mariages forcés, mutilations 
sexuelles, crimes d’honneur, infanticide des filles…).

En France, 216 000 femmes sont victimes de violences 
chaque année, 100% des femmes déclarent avoir été 
victime de comportements sexistes (blagues ou remarque 
liées au sexe, regard appuyé, injures, …), 83 000 femmes 
sont victimes de viol chaque année et seulement 1 sur 10 
porte plainte, 1 femme sur 5 est victime de harcèlement 
sexuel au travail au cours de sa vie, 1 femme meurt tous les 
2 jours 1/2 sous les coups de son compagnon, …

La violence faite aux femmes est si répandue que chacun-e 
est concerné-e et peut faire quelque chose pour la combattre 
et promouvoir l’Égalité entre les femmes et les hommes. 
Tous les acteurs sociaux, famille, école, entreprise, institutions, 
collectivités locales, … sont également concernés et peuvent 
contribuer à la lutte contre les inégalités et les discriminations 
à caractère sexistes qui constituent le fondement des 
violences faites aux femmes et aux filles. 

Journée Internationale pour l’élimination de la violence 
à l’égard des femmes, le 25 novembre a pour but de 
sensibiliser le grand public. Il s’agit de mobiliser les différents 
acteurs autour d’événements et d’initiatives favorables à une 
prise de conscience collective et incitant au changement des 
normes sociales ainsi qu’au respect des lois existantes. 

C’est dans ce contexte, et avec cette ambition, que la ville 
d’Angers s’engage dans l’action « Agir ensemble pour 
l’Égalité » en lien avec de nombreux partenaires angevins 
qui organisent de multiples actions pour rompre le silence 
et promouvoir les droits des femmes. 
Face à ce fléau social, ne restons pas muets. Agissons ! 

Roselyne BIENVENU
Adjointe au Maire d’Angers

1ère Vice-Présidente Angers Loire Métropole 
Déléguée à l’Égalité femmes/hommes

AGIR 
EN FAVEUR 
DE L’ÉGALITÉ 

PROGRAMME


